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ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Comité de coordination 
Sixième session (2e extraordinaire) 

(Genève, 25 au 28 juin 1974) 

Note* 
Vingt-huit des trente-trois Etats membres du Comité de 

coordination étaient représentés. Membres ordinaires: Alle- 
magne (République fédérale d'), Argentine, Australie, Brésil, 
Cameroun, Canada, Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Hongrie, Inde, Italie, Japon, Mexique, Pays-Bas, Ré- 
publique démocratique allemande, Roumanie, Royaume-Uni, 
Sénégal, Suède, Suisse, Union soviétique, Yougoslavie (24). 
Membres associés: Algérie, Philippines, Pologne, Sri Lanka (4). 
Israël, le Kenya et le Maroc, membres ordinaires, ainsi que 
l'Iran et le Nigeria, membres associés, n'étaient pas représen- 
tés à la session. 

Les Etats indiqués ci-après ont participé aux délibérations 
à titre d'observateurs: Autriche, Belgique, Bulgarie, Cuba, 
Gabon, Norvège, Portugal, Turquie. Plusieurs organisations 
intergouvernementales avaient délégué des observateurs. 
La liste des participants suit la présente note. 

La session a été ouverte et présidée par le Président du 
Comité de coordination, Dr h. c. Albrecht Krieger (Républi- 
que fédérale d'Allemagne)- 

Conformément aux décisions prises par les organes admi- 
nistratifs compétents de l'OMPI et des Unions lors de leurs 
sessions de novembre 1973, le Comité de coordination a été 
convoqué en session extraordinaire afin d'examiner Pavant- 
projet de programme et de budget pour 1975, préparé par le 
Directeur général, et de formuler ses observations sur cet 
avant-projet. 

Le Comité de coordination a passé en revue les différents 
chapitres dudit avant-projet et entendu les explications qui 
lui ont été fournies par le Directeur général. Plusieurs délé- 
gations ont exprimé leurs préoccupations à l'égard du taux 
d'accroissement des dépenses inscrites pour 1975 par rapport 
à celles du budget de 1974. De l'avis général du Comité de 
coordination, des économies devraient être réalisées sur les 
dépenses en 1975 et le projet de budget revisé, qui sera sou- 
mis aux Comités exécutifs des Unions de Paris et de Berne et 
au Comité de coordination lors de leurs sessions ordinaires 
de septembre 1974, devrait faire apparaître de telles écono- 
mies. Toutefois, le Comité de coordination a maintenu toutes 
les activités proposées et notamment celles du programme d'as- 
sistance technico-juridique conçu en faveur des pays en voie 
de développement, programme dont de nombreuses déléga- 
tions ont souligné l'importance et le caractère prioritaire. 

Le projet de programme et de budget pour 1975 sera éta- 
bli à la lumière des observations, remarques ou suggestions pré- 
sentées au cours des délibérations du Comité de coordination. 

* La présente note a été préparée par le Bureau international. 

Liste des participants* 

I. Etats membres 
Algérie: S. Bouzidi; L. Zebdji (M"«); G. Sellali (Mme). Allemagne (Répu- 
blique fédérale d1): A. Krieger; F. J. Kurtenbaeh; W. Koschorreck; R. von 
Schleussner (M"1«); G.Ullrich; S. Schumm. Argentine: L. A. Olivieri; C. A. 
Passalacqua. Australie: G. Henshilwood; R. M. Peck. Brésil: E. Ferreira 
de Carvalho. Cameroun: J. Ekedi-Samnik. Canada: A. Gariepy. Egypte: 
A. Elshahcd; S.A. Abou-Ali; M. Tallawy. Espagne: A. Fernândcz-Maza- 
râmbroz; C. Gonzâlez-Palacios; I. Fonseca-Ruiz (M"e). Etats-Unis d'Amé- 
rique: CM. Dann; H. J. Winter; H. D. Hoinkes; E. W. Lawrence. France: 
J. Fernand-Laurent; R. Labry; P. Fressonnet; R. Leclerc; S. Balous (Mme); 
E. de Dampierre (M,le). Hongrie: Z. Szilvâssy; G. Pâlos. Inde: S. Alikban; 
S. I. Balakrishnan; H. Sukhdev; A. Parthasarathi. Italie: G. Trotta; L. Van- 
nuccini; G. Catalini. Japon: H. Saito; K. Takami; T. Hotta. Mexique: 
V. C. Garcia Moreno. Pays-Bas: W. M. J. C. Phaf ; E. van Weel. Philippines: 
C.V. Espejo. Pologne: R. Farfal; H. Wasilewska (M"*); B. Rokicki. Répu- 
blique démocratique allemande: W. Krutzsch; D. Schack; M. Förster (Mme). 
Roumanie: E. Vrabie; V. Tudor. Royaume-Uni: E. Armitage; I. J. G. Davis; 
J. J. D. Ashdown; 0. M. O'Brien. Sénégal: P. Crespin; NT). N'Diayc. Sri 
Lanka: A. Pathmarajah. Suède: G. Borggârd; C. Uggla; 0. Ohlson. Suisse: 
W. Stamm; P. Braendli. Union soviétique: E. Artcmiev; A. S. Zaitsev. 
Yougoslavie: D. Cemalovic. 

II. Etats observateurs 
Autriche: T. Lorenz. Belgique: R. Philippart de Foy. Bulgarie: T. Sourgov; 
I. Petrov. Cuba: F. Ortiz Rodriguez; A. Rivero Rosario. Gabon: A.-M. 
Bissielo-Bi-Mbwal. Norvège: S. H. Roer. Portugal: R. Serrâo; L.-F. Rebello. 
Turquie: N. Yosmaoglu; A. Erman. 

III. Organisations intergouvernementales 
Organisation des Nations Unies (ONU): K. K. S. Dadzic; P. Casson. Orga- 
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 
(Unesco): M. C. Dock (M"r). Conférence des Nations Unies sur le com- 
merce et le développement (CNUCED): C. Greenhill. Office africain et 
malgache de la propriété industrielle (OAMPI): D. Ekani. Bureau Benelux 
des marques: W. L. van der Lans. 

IV. Bureau 
Président: A. Krieger (République fédérale d'Allemagne); Vice-Président: 
E. Artemiev   (Union  soviétique);  Secrétaire:  C. Masouyé   (OMPI). 

V. OMPI 
A. Bogsch (Directeur général); B. A. Armstrong (Conseiller supérieur, 
Directeur de la Division administrative); C. Masouyé (Conseiller supé- 
rieur, Directeur du Cabinet du Directeur général); K. Pf anner (Conseiller 
supérieur, Directeur de la Division de la propriété industrielle); L. Egger 
(Conseiller, Chef de la Division des enregistrements internationaux); T. S. 
Krishnamurti (Conseiller, Chef de la Division du droit d'auteur); R. Har- 
ben (Conseiller, Chef p. t., Division des relations extérieures). 

* La  liste contenant les titres et qualités des participants peut être 
obtenue du Bureau international. 
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ÉMIRATS ARABES UNIS 

Adhésion à la Convention OMPI 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle (OMPI) a notifié aux gouvernements des 
pays invités à la Conférence de Stockholm que le Gouverne- 
ment des Emirats arabes unis avait déposé, le 24 juin 1974, son 
instrument d'adhésion à la Convention instituant l'Organisa- 
tion Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI). 

Les Emirats arabes unis, qui sont membres de l'Organisa- 
tion des Nations Unies, ont rempli la condition prévue à l'ar- 
ticle 5.2)i) de ladite Convention. 

En application de l'article 11.4)b) de ladite Convention, 
les Emirats arabes unis ont exprimé le désir d'être rangés dans 
la classe B. 

En application de l'article 15.2), la Convention instituant 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 
entrera en vigueur, à l'égard des Emirats arabes unis, trois 
mois après la date de dépôt de l'instrument d'adhésion, soit 
le 24 septembre 1974. 

Notification OMPI n°  54, du 2 juillet 1974. 

FRANCE 

Ratification de la Convention OMPI 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle (OMPI) a notifié aux gouvernements 
des pays invités à la Conférence de Stockholm que le Gouver- 
nement de la République française avait déposé, le 18 juillet 
1974, son instrument de ratification de la Convention insti- 
tuant l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
(OMPI). 

En vertu de l'article 29bis de l'Acte de Paris (1971) de la 
Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires 
et artistiques, la République française, qui n'était pas liée par 
les articles 22 à 38 de l'Acte de Stockholm (1967)  de cette 

Convention, remplit, en ayant ratifié antérieurement l'Acte de 
Paris (1971), la condition prévue à l'article 14.2) de la Con- 
vention instituant l'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle. 

En application de l'article 15.2), la Convention instituant 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle entrera 
en vigueur, à l'égard de la République française, trois mois 
après la date de dépôt de l'instrument de ratification, soit le 
18 octobre 1974. 

Notification OMPI n°  55, du 22 juillet 1974. 

CONVENTIONS ADMINISTRÉES PAR L'OMPI 

Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs 
de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion 

CHILI 

Ratification de la Convention 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
a informé le Directeur général de l'Organisation Mondiale de 
la Propriété Intellectuelle, par lettre du 20 juin 1974, que le 
Gouvernement du Chili avait déposé, le 5 juin 1974, confor- 
mément à l'article 24.3), son instrument de ratification de la 
Convention internationale sur la protection des artistes inter- 

prètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et 
des organismes de radiodiffusion, faite à Rome le 26 octobre 
1961. 

Conformément à l'article 25.2), la Convention entrera en 
vigueur pour le Chili trois mois après la date de dépôt de 
l'instrument de ratification, c'est-à-dire le 5 septembre 1974. 
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LÉGISLATIONS NATIONALES 

BRÉSIL 

Loi sur les droits des auteurs et autres dispositions 
(N°  5988, du 14 décembre 1973) 

TITRE I 
Dispositions préliminaires 

Article premier. — La présente loi régit les droits des 
auteurs, ce terme comprenant les droits d'auteur et les droits 
connexes. 

1) Les étrangers domiciliés hors du pays jouiront de la 
protection des accords, conventions et traités ratifiés par le 
Brésil. 

2) Les apatrides sont considérés, aux fins de la présente 
loi, comme ressortissants du pays dans lequel ils ont leur do- 
micile. 

Art. 2. — Les droits des auteurs sont, aux fins de la loi, 
réputés biens meubles. 

Art. 3. — Les actes juridiques portant sur les droits des 
auteurs sont interprétés restrictivement. 

Art. 4. — Aux fins de la présente loi, on entend par 
i)  publication, la communication de l'œuvre au public sous 

quelque forme ou par quelque procédé que ce soit; 
ii)   transmission   ou   émission,   la   diffusion   de   sons   ou 

d'images et de sons par le moyen des ondes radioélec- 
triques ; 

iii)  retransmission, l'émission, simultanée ou différée, de la 
transmission d'un organisme de  radiodiffusion par un 
autre; 

iv)  reproduction,  la  copie  d'une  œuvre  littéraire,  scienti- 
fique ou artistique ainsi que d'un phonogramme; 

v)  contrefaçon, la reproduction non autorisée; 
vi)   œuvre: 

a) de collaboration, lorsqu'il s'agit d'une œuvre créée 
en commun par deux ou plusieurs auteurs; 

b) anonyme, lorsque le nom de l'auteur n'est pas 
indiqué, soit de par la volonté de celui-ci, soit 
qu'il soit inconnu; 

c) pseudonyme, lorsque l'auteur se dissimule sous un 
nom supposé qui ne permet pas de l'identifier; 

d) inédite, celle qui n'a pas fait l'objet d'une publica- 
tion; 

e) posthume, celle qui est publiée après le décès de 
l'auteur; 

f) originale, la création primitive; 
g) dérivée, celle qui, constituant une création auto- 

nome, résulte de l'adaptation de l'œuvre originale; 

vii)   phonogramme, la fixation exclusivement sonore sur un 
support matériel; 

viii)   vidéophonogramme, la fixation de l'image et du son sur 
un support matériel; 

ix)   éditeur, la personne physique ou morale qui acquiert le 
droit exclusif de la reproduction graphique de l'œuvre; 

x)   producteur: 
a) de phonogrammes ou de vidéophonogrammes, la 

personne physique ou morale qui, pour la pre- 
mière fois, produit le phonogramme ou le vidéo- 
phonogramme; 

b) cinématographique, la personne physique ou mo- 
rale qui prend l'initiative, assure la coordination 
et assume la responsabilité de la réalisation de 
l'œuvre à projeter sur l'écran; 

xi) organisme de radiodiffusion, l'organisme de radio ou de 
télévision, ou de tout autre procédé analogue, qui trans- 
met par fil ou sans fil des programmes au public; 

xii) artiste, l'acteur, l'orateur, le narrateur, le récitant, le 
chanteur, le danseur, le musicien, ou tout autre inter- 
prète ou exécutant d'une œuvre littéraire, artistique ou 
scientifique. 

Art. 5. — Les œuvres simplement subventionnées par 
l'Union, par l'Etat, par le District fédéral ou par les com- 
munes ne tombent pas dans le domaine de ceux-ci. 

Alinéa unique. Appartiennent à l'Union, aux Etats, au 
District fédéral ou aux communes les manuscrits de leurs 
archives, bibliothèques ou services. 

TITRE II 
Oeuvres de l'esprit 

CHAPITRE I 
Oeuvres de l'esprit protégées 

Art. 6.   —   Sont   considérées   comme   œuvres   de   l'esprit 
les créations de l'esprit, quelles qu'en soient les formes d'ex- 
pression et, notamment: 

. i)   les livres, brochures, fascicules, lettres missives et autres 
écrits; 

ii)   les conférences,  allocutions, sermons  et autres  œuvres 
de même nature; 

iii)  les œuvres dramatiques et dramatico-musicales; 
iv)   les œuvres chorégraphiques et les pantomimes dont la 

mise en scène est fixée par écrit ou autrement; 
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v)  les compositions musicales avec ou sans paroles; 
vi) les œuvres cinématographiques et celles obtenues par 

tout procédé analogue à la cinématographie; 
vii) les œuvres photographiques et celles obtenues par tout 

procédé analogue à la photographie dès lors que, par le 
choix de leur objet et par les conditions de leur exécu- 
tion, elles peuvent être considérées comme création 
artistique; 

viii) les œuvres de dessin, de peinture, de gravure, de sculp- 
ture et de lithographie; 

ix)  les illustrations, cartes géographiques et autres œuvres 
de même nature; 

x)  les plans, croquis et ouvrages plastiques relatifs à la géo- 
graphie, à la topographie, à l'ingénierie, à l'architecture, 
à la scénographie et aux sciences; 

xi) les œuvres des arts appliqués, dans la mesure où leur 
valeur artistique peut être dissociée du caractère indus- 
triel de l'objet auquel elles auront été appliquées; 

xii) les adaptations, traductions et autres transformations 
d'œuvres originales qui, préalablement autorisées et 
sans causer de tort à ces dernières, représentent une 
création nouvelle de l'esprit. 

Art. 7. — Sont protégées comme des œuvres de l'esprit 
indépendantes, sans préjudice des droits des auteurs sur les 
œuvres qui en font partie, les collections ou les compilations 
telles que morceaux choisis, recueils, anthologies, encyclo- 
pédies, dictionnaires, journaux, revues, recueils de textes 
législatifs, d'arrêtés, de décisions ou d'avis administratifs, par- 
lementaires ou judiciaires qui, par les critères de leur sélec- 
tion et de leur organisation, constituent une création de 
l'esprit. 

Alinéa unique. Chaque auteur conserve, en ce cas, son 
droit sur son œuvre et pourra la reproduire séparément. 

Art. 8. — Est titulaire de droits d'auteur celui qui adapte, 
traduit, arrange ou orchestre une œuvre tombée dans le do- 
maine public; celui-ci ne peut toutefois pas s'opposer à une 
autre adaptation, orchestration ou traduction, ou à un autre 
arrangement, sauf s'il s'agit d'une copie du sien ou de la 
sienne. 

Art. 9. — La copie d'une œuvre d'art plastique effectuée 
par l'auteur lui-même jouit de la même protection que l'origi- 
nal. 

Art. 10. — La protection de l'œuvre de l'esprit s'étend à 
son titre, à condition qu'il soit original et qu'il ne prête pas à 
confusion avec celui d'une œuvre du même genre, divulguée 
antérieurement par un autre auteur. 

Alinéa unique. Le titre des publications périodiques, y 
compris les journaux, est protégé pendant une année après la 
sortie du dernier numéro, sauf s'il s'agit de publications 
annuelles, auquel cas ce délai est porté à deux ans. 

Art. 11. — Les dispositions de la présente loi ne s'ap- 
pliquent pas aux textes de traités ou conventions, lois, décrets, 
règlements, décisions judiciaires et autres actes officiels. 

CHAPITRE II 
Qualité d'auteur d'œuvres de l'esprit 

Art. 12. — Pour être identifié comme auteur, le créateur 
de l'œuvre de l'esprit pourra faire usage de son identité civile, 
complète ou abrégée jusqu'à ses initiales, d'un pseudonyme ou 
de toute autre marque conventionnelle. 

Art. 13. — Est considéré comme auteur, jusqu'à preuve 
contraire, celui qui a, par l'un des modes d'identification men- 
tionnés à l'article précédent, conformément à l'usage, indiqué 
ou déclaré cette qualité lors de l'utilisation de l'œuvre de 
l'esprit. 

Alinéa unique. En l'absence d'indication ou de déclara- 
tion, est présumé être l'auteur de l'œuvre de l'esprit celui qui 
l'a utilisée publiquement. 

Art. 14. — La qualité d'auteur de l'œuvre de collabora- 
tion est attribuée à celui ou à ceux des collaborateurs dont le 
nom, pseudonyme ou marque conventionnelle a été utilisé. 

Alinéa unique. N'est pas considéré comme collaborateur 
celui qui a simplement aidé l'auteur dans la production de 
l'œuvre de l'esprit, en la revoyant, en la mettant à jour, ainsi 
qu'en contrôlant ou en dirigeant son édition ou sa présenta- 
tion pour le théâtre, le cinéma, la photographie où la radiodif- 
fusion de sons ou d'images et de sons. 

Art. 15. — Lorsqu'il s'agit d'une œuvre réalisée par diffé- 
rentes personnes, mais dont la réalisation a été organisée par 
une entreprise individuelle ou collective et utilisée en son 
nom, celle-ci sera investie de la qualité d'auteur. 

Art. 16. — Sont coauteurs de l'œuvre cinématographique 
l'auteur du scénario ou sujet littéraire, musical ou dramatico- 
musical, le réalisateur et le producteur. 

Alinéa unique. Sont considérés comme coauteurs de des- 
sins animés ceux qui créent les dessins utilisés dans l'œuvre 
cinématographique. 

CHAPITRE III 
Enregistrement des œuvres de l'esprit 

Art. 17. — Pour garantir ses droits, l'auteur de l'œuvre de 
l'esprit pourra l'enregistrer, selon sa nature, auprès de la Bi- 
bliothèque nationale, de l'Ecole de musique, de l'Ecole des 
beaux-arts de l'Université fédérale de Rio de Janeiro, de l'Ins- 
titut national du cinéma, ou du Conseil fédéral de l'ingénierie, 
de l'architecture et de l'agronomie. 

1) Si l'œuvre est d'une nature justifiant son enregistre- 
ment dans plus d'un des organismes précités, elle sera enregis- 
trée auprès de celui avec lequel elle a la plus grande affinité. 

2) Le pouvoir exécutif pourra en tout temps, par décret, 
réorganiser les services d'enregistrement, conférant à d'autres 
organismes les attributions auxquelles se réfère le présent 
article. 

3) Si l'œuvre ne relève d'aucun des organismes men- 
tionnés dans le présent article, l'enregistrement pourra être 
effectué auprès du Conseil national du droit d'auteur. 
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Art. 18. — Les doutes qu'il pourrait y avoir au sujet de 
l'enregistrement seront soumis à la décision du Conseil natio- 
nal du droit d'auteur par l'organisme qui y procède. 

Art. 19. — L'enregistrement de l'œuvre de l'esprit et son 
extrait seront gratuits. 

Art. 20. — Sauf preuve contraire, l'auteur est celui au 
nom duquel a été effectué l'enregistrement de l'œuvre de 
l'esprit ou qui est inscrit sur la demande de licence pour cons- 
truire une œuvre d'ingénierie ou d'architecture. 

TITRE III 
Droits de l'auteur 

CHAPITRE I 
Dispositions préliminaires 

Art. 21. — L'auteur est titulaire des droits moraux et pa- 
trimoniaux sur l'œuvre de l'esprit qu'il a créée. 

Art. 22. — Ne peut exercer de droits d'auteur celui dont 
l'œuvre a été retirée de la circulation en vertu d'une sentence 
judiciaire irrévocable. 

Alinéa unique. Toutefois, l'auteur pourra revendiquer les 
profits pécuniaires résultant éventuellement de l'exploitation 
de son œuvre lorsque celle-ci était en circulation. 

Art. 23. — Sauf convention contraire, les coauteurs de 
l'œuvre de l'esprit exerceront leurs droits d'un commun 
accord. 

Alinéa unique. En cas de désaccord, il appartiendra au 
Conseil national du droit d'auteur de statuer sur la demande 
de n'importe lequel d'entre eux. 

Art. 24. — Lorsque la contribution de chacun des coau- 
teurs relève de genres différents, chacun d'eux pourra exploi- 
ter séparément sa contribution personnelle, à condition que 
ceci ne porte pas préjudice à l'exploitation de l'œuvre com- 
mune. 

CHAPITRE II 
Droits moraux de l'auteur 

Art. 25. — Par droits moraux de l'auteur, on entend: 
i)   celui  de   revendiquer  en   tout   temps   la   paternité   de 

l'œuvre; 
ii)  celui d'avoir son nom, pseudonyme ou marque conven- 

tionnelle indiqué ou déclaré comme étant celui de l'au- 
teur lors de l'utilisation de son œuvre; 

iii)  celui de conserver son œuvre inédite; 
iv) celui d'en assurer l'intégrité, en s'opposant à toutes mo- 

difications ou à tous actes qui, de n'importe quelle ma- 
nière, pourraient lui être préjudiciables ou porter 
atteinte à sa réputation ou à son honneur en tant qu'au- 
teur; 

v) celui de la modifier, avant ou après son utilisation; 
vi) celui de la retirer de la circulation ou de suspendre 

toute forme d'utilisation précédemment autorisée. 

1) Au décès de l'auteur, les droits auxquels se réfèrent les 
points i) à iv) du présent article passent à ses héritiers. 

2) Il appartient à l'Etat, par l'intermédiaire du Conseil na- 
tional du droit d'auteur, de défendre l'intégrité ou l'authenti- 
cité de l'œuvre tombée dans le domaine public. 

3) Les droits mentionnés aux points v) et vi) ne peuvent 
être exercés qu'à charge d'indemniser les tiers du préjudice 
que cet exercice peut leur causer. 

Art. 26. — Il appartient exclusivement au réalisateur 
d'exercer les droits moraux sur une œuvre cinématogra- 
phique; mais il ne pourra empêcher l'utilisation de la pellicule 
qu'après sentence judiciaire passée en force de chose jugée. 

Art. 27. — Si le maître d'un ouvrage exécuté selon le pro- 
jet architectural approuvé par lui y apporte des modifications 
pendant son exécution ou après son achèvement sans le con- 
sentement de l'auteur du projet, celui-ci pourra répudier la 
paternité de la conception de l'œuvre modifiée, le proprié- 
taire n'étant dès lors plus en droit, pour en tirer avantage, de 
déclarer qu'elle a été conçue par l'auteur du projet initial. 

Art. 28. — Les droits moraux de l'auteur sont inalié- 
nables et imprescriptibles. 

CHAPITRE III 
Droits patrimoniaux de l'auteur et leur durée 

Art. 29. — Il appartient à l'auteur d'utiliser, de jouir et 
de disposer de l'œuvre littéraire, artistique ou scientifique, 
ainsi que d'en autoriser l'utilisation ou la jouissance par des 
tiers, en tout ou en partie. 

Art. 30.   —   Est  soumise   à  l'autorisation  de  l'auteur  de 
l'œuvre littéraire, artistique ou scientifique toute forme d'uti- 
lisation, telle que: 

i)   l'édition; 
ii)   la traduction dans nïmporte quelle langue; 
iii)  l'adaptation   ou   l'inclusion   dans   un  phonogramme   ou 

une pellicule cinématographique; 
iv)  la communication au public, directe ou indirecte, sous 

n'importe quelle forme ou par n'importe quel procédé, 
comme: 

a) l'exécution, la représentation, la récitation ou  la 
déclamation; 

b) la radiodiffusion de sons ou de sons et d'images; 
c) l'emploi de haut-parleurs, de téléphonie par fil ou 

sans fil, ou d'appareils analogues; 
d) la vidéophonographie. 

Alinéa unique. Si la fixation a été autorisée, aucune exé- 
cution publique par quelque moyen que ce soit ne pourra 
avoir lieu sans l'autorisation préalable du titulaire des droits 
patrimoniaux d'auteur. 

Art. 31. — Lorsqu'une œuvre créée en collaboration n'est 
pas divisible, aucun des collaborateurs, à charge de répondre 
des pertes et dommages, ne pourra, sans le consentement des 
autres, la publier ou en autoriser la publication, sauf dans la 
collection de ses œuvres complètes. 
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1) En cas de désaccord entre les collaborateurs, il appar- 
tiendra à la majorité et, faute de majorité, au Conseil national 
du droit d'auteur, de décider sur la demande de n'importe le- 
quel d'entre eux. 

2) Reste assuré au collaborateur dissident le droit de ne 
pas contribuer aux dépenses de la publication, étant entendu 
qu'il renonce à sa part des profits pécuniaires, ainsi que de 
refuser l'inscription de son nom sur l'œuvre. 

3) Chaque collaborateur peut cependant, individuelle- 
ment, sans l'accord des autres, enregistrer l'œuvre et défendre 
ses propres droits contre des tiers. 

Art. 32. — Personne ne peut, sans la permission de l'au- 
teur, reproduire une œuvre n'appartenant pas au domaine pu- 
blic, sous prétexte de l'annoter, de la commenter ou de l'amé- | 
liorer. 

Alinéa unique. Les commentaires ou notes peuvent toute- 
fois être publiés séparément. 

Art. 33. — Les lettres missives ne peuvent pas être 
publiées sans la permission de l'auteur, mais elles peuvent être 
jointes, en tant que document, dans des actes officiels. 

Art. 34. — Lorsque l'auteur, à la suite d'une revision, a 
donné à l'œuvre sa version définitive, ses successeurs ne 
pourront pas reproduire les versions antérieures. 

Art. 35. — Les différentes formes d'utilisation de l'œuvre 
de l'esprit sont indépendantes les unes des autres. 

Art. 36. — Si une œuvre de l'esprit a été créée en accom- 
plissement d'une fonction ou d'un contrat de travail ou de 
prestation de services, les droits d'auteur, sauf convention 
contraire, appartiendront aux deux parties, conformément à 
ce qui a été établi par le Conseil national du droit d'auteur. 

1) L'auteur aura le droit d'incorporer l'œuvre commandée 
dans un livre ou dans ses œuvres complètes, une année après 
la première publication. 

2) L'auteur recouvrera les droits patrimoniaux sur 
l'œuvre commandée si celle-ci n'a pas été publiée dans le délai 
d'un an après la remise des originaux à celui qui l'avait com- 
mandée et qui n'a émis aucune réserve en les recevant. 

Art. 37. — Sauf convention contraire dans le contrat de 
production, les droits patrimoniaux sur l'œuvre cinématogra- 
phique appartiennent au producteur de celle-ci. 

Art. 38. — L'acquisition de l'original d'une œuvre, ou 
d'un exemplaire de son instrument ou support matériel d'utili- 
sation, ne confère à l'acquéreur aucun des droits patrimo- 
niaux de l'auteur. 

Art. 39. — L'auteur qui cède une œuvre d'art ou un 
manuscrit, qu'il s'agisse d'originaux ou de droits patrimoniaux 
sur l'œuvre de l'esprit, a un droit imprescriptible et inalié- 
nable d'être intéressé à la plus-value qui pourrait apporter un 
bénéfice au vendeur, lorsqu'ils font l'objet d'une nouvelle ces- 
sion. 

1) Cette participation sera de vingt pour cent sur l'aug- 
mentation de prix obtenue lors de chaque cession par rapport 
à la précédente. 

2) Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas 
lorsque l'augmentation du prix résulte uniquement de la déva- 
lorisation de la monnaie, ou lorsque le prix obtenu a été infé- 
rieur à cinq fois la valeur du salaire minimal le plus élevé en 
vigueur dans le pays. 

Art. 40. — Les droits patrimoniaux de l'auteur, à l'excep- 
tion des produits pécuniaires résultant de leur exploitation, 
restent propres à celui-ci, sauf disposition contraire dans le 
contrat de mariage. 

Art. 41. — S'il s'agit d'une œuvre anonyme ou pseudo- 
nyme, l'exercice des droits patrimoniaux de l'auteur appar- 
tiendra à celui qui la publie. 

Alinéa unique. Si l'auteur se fait connaître par la suite, il 
reprendra l'exercice de ses droits, à l'exception toutefois de 
ceux acquis par des tiers. 

Art. 42. — L'auteur jouit, sa vie durant, de ses droits pa- 
trimoniaux. 

1) Les enfants, les parents ou le conjoint jouiront à vie 
des droits patrimoniaux de l'auteur lorsqu'ils leur auront été 
transmis par succession pour cause de mort. 

2) Les autres successeurs de l'auteur jouiront des droits 
patrimoniaux que celui-ci leur a transmis pour une période 
de soixante ans à compter du 1er janvier de l'année qui suit 
son décès. 

3) La durée de la protection mentionnée dans les alinéas 
précédents s'applique aux œuvres posthumes. 

Art. 43. — Lorsqu'une œuvre de l'esprit, réalisée en colla- 
boration, est indivisible, la période de protection prévue aux 
alinéas 1) et 2) de l'article précédent commencera à courir à 
partir de la mort du dernier survivant des collaborateurs. 

Alinéa unique. S'ajouteront aux droits des survivants les 
droits d'auteur du collaborateur qui meurt sans successeurs. 

Art. 44. — La durée de la protection des droits patrimo- 
niaux sur les œuvres anonymes ou pseudonymes sera de 
soixante ans à compter du 1er janvier de l'année qui suit 
celle de la première publication. 

Alinéa unique. Si l'auteur vient à se faire connaître avant 
l'expiration de cette période, les dispositions de l'article 42 et 
de ses alinéas seront applicables. 

Art. 45. — La durée de la protection des droits patrimo- 
niaux sur les œuvres cinématographiques, phonographiques et 
des arts appliqués sera également de soixante ans, à compter 
du 1er janvier de l'année qui suit celle de leur achèvement. 

Art. 46. — Sont protégées pendant quinze ans à compter, 
respectivement, de leur publication ou de leur réédition, les 
œuvres commandées par l'Union et par les Etats, les Com- 
munes et le District fédéral. 
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Art. 47. — Aux fins de la présente loi, sont réputés suc- 
cesseurs de l'auteur ses héritiers jusqu'au second degré, en 
ligne directe on collatérale, ainsi que le conjoint, les légataires 
et les cessionnaires. 

Art. 48. — Appartiennent au domaine public, outre les 
œuvres pour lesquelles la protection des droits patrimoniaux 
est venue à expiration: 

i) les œuvres des auteurs décédés sans successeurs; 
ii) les œuvres d'auteurs inconnus, transmises par la tradi- 

tion orale; 
iii) les œuvres publiées dans des pays qui ne sont pas par- 

ties aux traités auxquels le Brésil a adhéré et qui n'ac- 
cordent pas aux auteurs des œuvres publiées dans ce 
pays le même traitement qu'à ceux qui relèvent de leur 
juridiction. 

CHAPITRE IV 
Limites des droits d'auteur 

Art. 49. — Ne constituent pas une atteinte aux droits de 
l'auteur: 

i)   la reproduction: 
a) d'extraits d'oeuvres déjà publiées, ou même la 

reproduction intégrale de petites compositions ne 
faisant pas corps avec l'œuvre principale, dès lors 
qu'elle présente un caractère scientifique, pédago- 
gique ou religieux et qu'elle fait mention de la 
source et du nom de l'auteur; 

b) dans la presse quotidienne ou périodique, de nou- 
velles ou d'articles d'information, dépourvus de 
caractère littéraire, publiés dans des journaux ou 
périodiques, avec la mention du nom de l'auteur, 
s'ils sont signés, et de la publication dont ils sont 
tirés; 

c) dans des journaux ou périodiques, de discours pro- 
noncés dans des réunions publiques de quelque 
nature que ce soit; 

d) dans le corps d'un écrit, d'oeuvres d'art qui servent 
accessoirement à expliquer le texte, à condition 
que soient mentionnés le nom de l'auteur et la 
source d'où elles proviennent; 

e) d'oeuvres d'art se trouvant dans des lieux publics; 
f) de portraits, ou d'autres formes de représentation 

de l'effigie, faits sur commande, lorsqu'elle est 
réalisée par le propriétaire de l'objet commandé et 
si la personne représentée ou ses héritiers ne s'y 
opposent pas; 

ii) la reproduction, en un seul exemplaire, de n'importe 
quelle œuvre, à condition qu'elle ne soit pas destinée à 
une utilisation dans un but lucratif; 

iii) la citation, dans des livres, journaux ou revues, de pas- 
sages de n'importe quelle œuvre, aux fins d'étude, de 
critique ou de polémique; 

iv) le résumé de leçons données dans des établissements 
d'enseignement à l'intention de ceux auxquelles elles 
sont destinées, leur publication intégrale ou partielle 
étant interdite sans l'autorisation expresse de celui qui 
les a dispensées; 

v) l'exécution de phonogrammes et les transmissions de 
radio ou de télévision dans des établissements de com- 
merce, aux fins de démonstration à la clientèle; 

vi) la représentation théâtrale et l'exécution musicale, lors- 
qu'elles sont effectuées dans un cercle de famille ou à 
des fins exclusivement pédagogiques, dans les locaux 
d'enseignement, et qu'elles sont strictement dénuées de 
tout but lucratif; 

vii) l'utilisation d'œuvres de l'esprit, lorsqu'elles sont indis- 
pensables pour administrer une preuve judiciaire ou 
administrative. 

Art. 50. — Sont licites les pastiches et les parodies qui ne 
sont pas de véritables reproductions de l'œuvre originaire et 
qui n'en impliquent pas le discrédit. 

Art. 51. — Est licite la reproduction de photographies 
dans des œuvres scientifiques ou pédagogiques, avec mention 
du nom de l'auteur et contre paiement à celui-ci d'une rému- 
nération équitable à fixer par le Conseil national du droit 
d'auteur. 

CHAPITRE V 
Cession des droits d'auteur 

Art. 52. — Les droits d'auteur sont cessibles à des tiers, 
en tout ou en partie, par l'auteur ou par ses successeurs, à 
titre universel ou individuel, personnellement ou par l'inter- 
médiaire d'un représentant muni de pouvoirs spéciaux. 

Alinéa unique. Si la transmission est totale, elle englobe 
tous les droits de l'auteur, sauf ceux de nature personnelle, tel 
celui d'introduire des modifications dans l'œuvre, et ceux qui 
sont expressément exclus par la loi. 

Art. 53. — La cession totale ou partielle des droits d'au- 
teur, qui se fera toujours par écrit, est réputée effectuée à 
titre onéreux. 

1) Pour valoir devant des tiers, la cession devra être ins- 
crite en marge de l'enregistrement auquel se réfère l'article 17. 

2) Feront l'objet d'une mention distincte, dans l'instru- 
ment de la transaction juridique, les droits qui font l'objet de 
la cession et les conditions de leur exercice quant à la durée et 
au lieu et, si la cession a été faite à titre onéreux, quant au 
prix ou à la rémunération. 

Art. 54. — Les droits d'auteur sur les œuvres futures ne 
sont cessibles que si la cession ne dépasse pas cinq ans au 
maximum. 

Alinéa unique. Si la période stipulée est indéterminée ou 
supérieure à cinq ans, elle sera ramenée à cette durée, la 
rémunération prévue étant, le cas échéant, réduite en propor- 
tion. 

Art. 55. — Jusqu'à preuve contraire, les collaborateurs 
non mentionnés lors de la divulgation ou la publication de 
l'œuvre sont réputés avoir cédé leurs droits à ceux au nom 
desquels elle a été publiée. 

Art. 56. — La remise du négatif ou d'un moyen de repro- 
duction analogue fait présumer que les droits d'auteur sur la 
photographie ont été cédés. 
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TITRE IV 
Utilisation des œuvres de l'esprit 

CHAPITRE I 
Edition 

Art. 57. — Par un contrat d'édition, l'éditeur, qui s'oblige 
à reproduire par un procédé mécanique et à diffuser l'œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique que l'auteur lui confie, 
acquiert le droit exclusif de la publier et de l'exploiter. 

Art. 58. — Par le même contrat, l'auteur peut s'obliger à 
créer une œuvre littéraire, artistique ou scientifique dont la 
publication et la diffusion incombent à l'éditeur. 

1) En l'absence d'un terme fixé pour la livraison de 
l'œuvre, il est entendu que l'auteur peut la remettre à sa 
convenance; mais l'éditeur peut lui impartir un délai, sous 
peine de résilier le contrat. 

2) Si l'auteur décède avant l'achèvement de l'œuvre ou s'il 
se trouve dans l'impossibilité de la terminer, l'éditeur pourra 
considérer le contrat comme résolu, même s'il a reçu une 
partie importante de l'œuvre, à moins que, celle-ci étant 
indépendante, il ne soit disposé à l'éditer, contre paiement 
d'une rémunération réduite en proportion ou que, avec le con- 
sentement des héritiers, il la fasse achever par un autre, en 
mentionnant ce fait dans l'édition. 

3) La publication est interdite si l'auteur a manifesté la 
volonté de ne la publier qu'en entier, ou si ses héritiers en 
décident ainsi. 

Art. 59. — Il est entendu que le contrat ne porte que sur 
une seule édition, sauf stipulation contraire. 

Art. 60. — Si, dans le contrat, ou au moment de la con- 
clusion du contrat, l'auteur n'a pas stipulé de rémunération 
pour son ouvrage, celle-ci sera fixée par le Conseil national du 
droit d'auteur. 

Art. 61. — Faute de disposition y relative, chaque édition 
est réputée avoir été tirée en deux mille exemplaires. 

Art. 62. — Lorsque les originaux remis ne sont pas con- 
formes aux clauses du contrat et que l'éditeur ne les a pas 
refusés dans les trente jours suivant la date de la réception, 
les modifications apportées par l'auteur sont tenues pour 
acceptées. 

Art. 63. — Il appartient à l'éditeur de fixer le prix de 
vente, sans, toutefois, pouvoir l'élever de façon à entraver la 
diffusion de l'œuvre. 

Art. 64. — A moins que les droits patrimoniaux de l'au- 
teur n'aient été acquis par l'éditeur, tous les exemplaires de 
chaque édition seront numérotés. 

Alinéa unique. Est réputée contrefaçon, obligeant l'édi- 
teur au paiement de dommages-intérêts, toute répétition de 
numéros, ainsi que l'existence d'un exemplaire non numéroté 
ou portant un numéro dépassant le nombre d'exemplaires 
prévu dans le contrat d'édition. 

Art. 65. — Quelles que soient les conditions du contrat, 
l'éditeur est tenu de permettre à l'auteur d'examiner les 
comptes y relatifs, ainsi que de l'informer sur l'état de l'édi- 
tion. 

Art. 66. — Si la rémunération de l'auteur dépend du 
succès de la vente, l'éditeur sera tenu de lui rendre des 
comptes tous les six mois. 

Art. 67. — L'éditeur ne peut apporter aucune abrévia- 
tion, addition ou modification à l'œuvre sans la permission de 
l'auteur. 

Art. 68. — Le contrat d'édition est résolu si trois ans 
s'écoulent après sa conclusion sans que l'éditeur publie 
l'œuvre. 

Art. 69. — Tant que ne seront pas épuisées les éditions 
auxquelles l'éditeur a droit, l'auteur ne pourra pas disposer de 
son œuvre. 

Alinéa unique. Pendant la durée du contrat d'édition, 
l'éditeur a le droit d'exiger le retrait de la circulation d'une 
édition de la même œuvre faite par autrui. 

Art. 70. — Lorsque l'éditeur a le droit de publier encore 
une édition d'une œuvre et qu'il ne le fait pas après que la 
dernière est épuisée, l'auteur pourra, par les voies judiciaires, 
le faire mettre en demeure de la publier dans un certain délai, 
sous peine d'être déchu de son droit, sans préjudice des dom- 
mages qui en découlent pour l'auteur. 

Art. 71. — L'auteur a le droit d'apporter à ses œuvres, 
dans les éditions successives, les corrections et les modifica- 
tions qui lui semblent opportunes mais, si celles-ci impliquent 
des frais extraordinaires pour l'éditeur, celui-ci aura droit à 
être indemnisé. 

Alinéa unique. L'éditeur pourra s'opposer aux modifica- 
tions qui portent préjudice à ses intérêts, offensent sa réputa- 
tion ou augmentent sa responsabilité. 

Art. 72. — Si, en vertu de la nature de l'œuvre, il est 
nécessaire de la mettre à jour dans de nouvelles éditions, 
l'éditeur pourra, si l'auteur se refuse à le faire, en charger 
quelqu'un d'autre en faisant mention de ce fait dans l'édition. 

CHAPITRE II 
Représentation et exécution 

Art. 73. — Aucun drame, aucune tragédie, comédie, com- 
position musicale avec ou sans paroles ou œuvre de caractère 
analogue ne pourra, sans l'autorisation de l'auteur, être trans- 
mise par la radio, par un système de haut-parleurs, par la 
télévision ou par tout autre moyen analogue, ni représentée 
ou exécutée dans des spectacles publics ou des auditions pu- 
bliques à but lucratif direct ou indirect. 

1) Sont réputés spectacles publics et auditions publiques, 
aux fins de la loi, les représentations ou exécutions dans des 
locaux ou établissements tels que théâtres, cinémas, salles de 
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bal ou de concert, boîtes de nuit, bars, clubs de toute nature, 
locaux commerciaux et industriels, stades, cirques, restau- 
rants, hôtels, moyens de transport terrestre, maritime, fluvial 
ou aérien pour passagers, ou tout autre endroit où sont repré- 
sentées, exécutées, récitées, interprétées ou transmises des 
œuvres de l'esprit, avec la participation d'artistes rémunérés, 
ou au moyen de tout autre procédé phonomécanique, électro- 
nique ou audiovisuel. 

2) En demandant l'approbation du spectacle ou de la 
transmission, l'imprésario devra présenter à l'autorité de po- 
lice, conformément aux dispositions de la législation en vi- 
gueur, le programme, accompagné de l'autorisation de l'au- 
teur, de l'interprète ou exécutant et du producteur de pro- 
grammes, ainsi que du reçu du paiement, effectué auprès 
d'une agence de banque ou d'un bureau de poste en faveur du 
Bureau central de perception et de répartition, dont traite 
l'article 115, du montant des droits d'auteur des œuvres ins- 
crites au programme, ou encore d'un document équivalent 
sous la forme autorisée par le Conseil national du droit d'au- 
teur. 

3) Lorsqu'il s'agit d'une représentation théâtrale, le verse- 
ment sera effectué le jour suivant celui de la représentation, 
compte tenu de l'affluence au spectacle. 

Art. 74. — Si aucun délai n'a été fixé pour la représen- 
tation ou l'exécution, l'auteur peut en assigner un à l'impré- 
sario, conformément aux usages locaux. 

Art. 75. — Il appartient à l'auteur le droit de s'opposer à 
une représentation ou à une exécution qui n'a pas bénéficié 
d'un nombre suffisant de répétitions, ainsi que de contrôler le 
spectacle par lui-même ou par un délégué, ayant pour ce faire 
libre accès, pendant les représentations ou les exécutions, au 
local où elles ont lieu. 

Art. 76. — L'auteur de l'œuvre ne peut en modifier la 
substance sans l'accord de l'imprésario qui la fait représenter. 

Art. 77. — Sans l'autorisation de l'auteur, l'imprésario ne 
peut pas communiquer le manuscrit de l'œuvre à une per- 
sonne étrangère à la représentation ou à l'exécution. 

Art. 78. — Sauf s'ils abandonnent l'entreprise, les princi- 
paux interprètes et les chefs d'orchestre ou de chœur, choisis 
d'un commun accord par l'auteur et par l'imprésario, ne 
peuvent pas être remplacés par ce dernier sans que l'auteur 
y consente. 

Art. 79. — Ne peut faire l'objet de saisie la partie du pro- 
duit des spectacles réservée à l'auteur et aux artistes. 

CHAPITRE III 
Utilisation de l'œuvre d'art plastique 

Art. 80. — Sauf convention contraire, l'auteur de l'œuvre 
d'art plastique, en cédant l'objet dans lequel elle est matéria- 
lisée, cède à l'acquéreur le droit de la reproduire ou de l'ex- 
poser au public. 

Art. 81. — L'autorisation de reproduire une œuvre d'art 
plastique par n'importe quel procédé doit être donnée par 
écrit et est présumée accordée à titre onéreux. 

CHAPITRE IV 
Utilisation de l'œuvre photographique 

Art. 82. — L'auteur de l'œuvre photographique a le droit 
de la reproduire, de la diffuser et de la mettre en vente, en 
respectant les restrictions à l'exposition, à la reproduction et 
à la vente de portraits, et sans préjudice des droits de l'auteur 
sur l'œuvre reproduite si elle relève des arts figuratifs. 

1) La photographie, lorsqu'elle sera divulguée, portera de 
manière lisible le nom de son auteur. 

2) Est interdite la reproduction d'une œuvre photogra- 
phique qui n'est pas en parfaite concordance avec l'original, 
sauf autorisation préalable de l'auteur. 

CHAPITRE V 
Utilisation du phonogramme 

Art. 83. — Supprimé. 

CHAPITRE VI 
Utilisation de l'œuvre cinématographique 

Art. 84. — L'autorisation de l'auteur de l'œuvre de 
l'esprit en vue de la production cinématographique de celle-ci 
emporte, sauf clause contraire, cession du droit d'exploiter 
commercialement la pellicule. 

1) Le caractère exclusif de l'autorisation doit faire l'objet 
d'une clause expresse et cesse d'exister dix ans après la con- 
clusion du contrat, sous réserve du droit du producteur de 
l'œuvre cinématographique de continuer à la présenter. 

2) L'autorisation dont traite le présent article est soumise 
aux règles relatives au contrat d'édition dans la mesure où 
elles sont applicables. 

Art. 85. — Le contrat de production cinématographique 
doit fixer: 

i)   la rémunération due par le producteur aux autres coau- 
teurs de  l'œuvre et aux artistes interprètes  ou exécu- 
tants, ainsi que le temps, le lieu et la forme du paie- 
ment; 

ii)   le délai pour l'achèvement de l'œuvre; 
iii) la responsabilité du producteur vis-à-vis des autres coau- 

teurs, artistes interprètes ou exécutants, dans le cas 
d'une coproduction de l'œuvre cinématographique. 

Art. 86. — Si, au cours de la réalisation de l'œuvre ciné- 
matographique, un des collaborateurs interrompt sa contribu- 
tion pour une raison quelconque, temporairement ou défini- 
tivement, il ne perdra pas les droits qui lui appartiennent sur 
la partie déjà réalisée, mais il ne pourra pas s'opposer à ce 
qu'elle soit utilisée dans l'œuvre, ni à ce qu'un autre le rem- 
place pour l'achever. 
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Art. 87. — Outre la rémunération stipulée, les autres 
coauteurs de l'œuvre cinématographique ont le droit de rece- 
voir du producteur cinq pour cent, à répartir entre eux, des 
recettes provenant de l'exploitation commerciale de la pelli- 
cule qui dépasseraient le décuple de la valeur du coût brut de 
la production. 

Alinéa unique. A cette fin, le producteur s'oblige à four- 
nir chaque année des comptes aux autres coauteurs. 

Art. 88. — Sauf disposition contraire, les coauteurs de 
l'œuvre cinématographique pourront utiliser, dans un genre 
différent, la partie qui constitue leur contribution person- 
nelle. 

Alinéa unique. Si le producteur n'achève pas l'œuvre ciné- 
matographique dans le délai convenu, ou ne la fait pas pro- 
jeter dans les trois années à compter de son achèvement, 
l'utilisation à laquelle se réfère le présent article sera libre. 

Art. 89. — Les droits d'auteur concernant les œuvres 
musicales, dramatico-musicales et les phonogrammes inclus 
dans des œuvres cinématographiques seront payables à leurs 
titulaires par les responsables des locaux ou établissements 
auxquels se réfère l'alinéa 1) de l'article 73, ou par les émet- 
teurs de télévision qui les présenteront. 

Art. 90. — L'exposition, la diffusion ou la présentation 
de photographies ou de films d'opérations chirurgicales sont 
soumises à l'autorisation du chirurgien et de la personne 
opérée ou, si celle-ci est décédée, de son conjoint ou de ses 
héritiers. 

Art. 91. — Les dispositions du présent chapitre sont 
applicables aux œuvres réalisées par tout procédé analogue à 
la cinematographic 

CHAPITRE VII 
Utilisation de l'œuvre publiée dans les journaux ou périodiques 

Art. 92. — Le droit d'exploitation commerciale des écrits 
publiés par la presse, quotidienne ou périodique, à l'exception 
de ceux qui sont signés ou qui portent une mention de réserve, 
appartient à l'éditeur. 

Alinéa unique. La cession d'articles signés en vue de leur 
publication dans des journaux ou périodiques ne produit pas 
d'effet, sauf convention contraire, après un délai de vingt 
jours à compter de leur publication, à l'expiration duquel l'au- 
teur recouvre son plein droit. 

CHAPITRE VIII 
Utilisation d'œuvres tombées dans le domaine public 

Art. 93. — L'utilisation, sous n'importe quelle forme et 
par n'importe quel procédé qui n'est pas libre, des œuvres de 
l'esprit tombées dans le domaine public est soumise à l'autori- 
sation du Conseil national du droit d'auteur. 

Alinéa unique. Si l'utilisation vise un but lucratif, le mon- 
tant correspondant à cinquante pour cent de ce qui revien- 
drait à l'auteur de l'œuvre devra être versé au Conseil natio- 

nal du droit d'auteur, sauf si l'œuvre est destinée à des fins 
pédagogiques, auquel cas ce pourcentage sera ramené à dix 
pour cent. 

TITRE V 
Droits connexes 

CHAPITRE I 
Disposition préliminaire 

Art. 94. — Les règles relatives aux droits d'auteur s'ap- 
pliquent, le cas échéant, aux droits qui leur sont connexes. 

CHAPITRE II 
Droits des artistes interprètes ou exécutants 

et des producteurs de phonogrammes 

Art. 95. — L'artiste, son héritier ou son successeur a le 
droit de mettre obstacle à l'enregistrement, la reproduction, la 
transmission ou la retransmission, par un organisme de radio- 
diffusion, ou l'utilisation, sous n'importe quelle forme de com- 
munication au public, de ses interprétations ou exécutions, à 
titre onéreux ou gratuit, pour lesquels il n'a pas donné son 
consentement préalable et exprès. 

Alinéa unique. Si divers artistes ont participé à l'interpré- 
tation ou à l'exécution, leurs droits seront exercés par le di- 
recteur de l'ensemble. 

Art. 96. — Les organismes de radiodiffusion pourront 
faire des fixations de l'interprétation ou de l'exécution des 
artistes qui les auront permises aux fins d'utilisation dans un 
nombre déterminé d'émissions, leur conservation dans les 
archives publiques étant autorisée. 

Art. 97. — Toute divulgation dûment autorisée de l'inter- 
prétation ou de l'exécution fera obligatoirement mention du 
nom ou du pseudonyme de l'artiste. 

Art. 98. — Le producteur de phonogrammes a le droit 
d'autoriser ou d'interdire la reproduction, directe ou indi- 
recte, la transmission et la retransmission par un organisme de 
radiodiffusion, ainsi que l'exécution publique devant être réa- 
lisée par n'importe quel moyen. 

CHAPITRE III 
Droits des organismes de radiodiffusion 

Art. 99. — Les organismes de radiodiffusion ont le droit 
d'autoriser ou d'interdire la retransmission, la fixation et la 
reproduction de leurs émissions, ainsi que la communication 
au public, par la télévision, de leurs transmissions dans des 
lieux de fréquentation collective, avec entrée payante. 

CHAPITRE IV 
Droit du stade 

Art. 100. — L'organisation dont fait partie l'athlète a le 
droit d'autoriser ou d'interdire la fixation, la transmission ou 
la retransmission, par n'importe quels moyens ou procédés, 
d'une manifestation  sportive publique, avec entrée  payante. 
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Alinéa unique. Sauf convention contraire, vingt pour cent 
du prix de l'autorisation seront distribués, en parties égales, 
aux athlètes participant à la manifestation. 

Art. 101. — Les dispositions de l'article précédent ne 
s'appliquent pas à la fixation de parties du spectacle dont la 
durée, dans l'ensemble, n'excède pas trois minutes, aux fins 
d'information exclusivement, dans la presse, au cinéma ou à la 
télévision. 

CHAPITRE V 
Durée des droits connexes 

Art. 102. — La durée de la protection des droits connexes 
est de soixante ans à partir du 1" janvier de l'année qui suit 
la fixation, pour les phonogrammes; la transmission, pour les 
émissions des organismes de radiodiffusion; et la réalisation 
du spectacle, dans les autres cas. 

TITRE VI 
Associations de titulaires des droits d'auteur 

et des droits connexes 

Art. 103. — Pour l'exercice et la défense de leurs droits, 
les titulaires de droits d'auteur peuvent se réunir en associa- 
tions ne poursuivant pas de but lucratif. 

1) Il est interdit d'être membre de plus d'une association 
de même nature. 

2) Les étrangers domiciliés en dehors du pays pourront 
établir une procuration pour l'une de ces associations, mais il 
leur est interdit d'en devenir membre. 

Art. 104. — L'acte d'affiliation donne aux associations 
mandat de leurs membres pour effectuer tous les actes néces- 
saires à la défense judiciaire ou extrajudiciaire de leurs droits 
d'auteur, ainsi qu'à la perception de ceux-ci. 

Alinéa unique. Sans préjudice de ce mandat, les titulaires 
de droits d'auteur pourront effectuer personnellement les 
actes mentionnés dans le présent article. 

Art. 105. — Pour exercer des activités dans le pays, les 
associations dont traite le présent titre doivent être autorisées 
au préalable par le Conseil national du droit d'auteur. 

Alinéa unique. Les associations ayant leur siège à l'étran- 
ger se feront représenter, dans le pays, par des associations 
nationales constituées selon la forme prévue par la présente 
loi. 

Art. 106. — Les statuts de l'association comprendront: 
i)   la dénomination, les buts et le siège de l'association; 
ii)  les conditions d'admission, de démission et d'exclusion 

des membres; 
iii)   les droits et les devoirs des membres; 
iv)   les sources de revenus pour son administration; 
v)   le   mode   de   constitution   et   de   fonctionnement   des 

organes délibératifs et administratifs; 
vi)   les  conditions  requises  pour  modifier  les  dispositions 

statutaires et pour dissoudre l'association. 

Art. 107. — Les organes de l'association sont: 
i)   l'assemblée générale; 
ii)   la direction; 
iii)   le conseil d'administration. 

Art. 108. — L'assemblée générale, organe suprême de 
l'association, se réunira en session ordinaire une fois par an 
au moins et, en session extraordinaire, aussi souvent qu'il le 
faudra, sur convocation de la direction ou du conseil d'adminis- 
tration, publiée une fois dans le Journal officiel et deux fois 
dans un journal de grande circulation du lieu de son siège, 
huit jours au moins avant la réunion. 

1) L'assemblée générale se constituera, lors de la première 
convocation, en présence de la moitié au moins de ses mem- 
bres représentant cinquante pour cent des voix ou, lors de la 
deuxième convocation, en présence de n'importe quel nombre. 

2) Sur demande d'un tiers des membres, le Conseil natio- 
nal du droit d'auteur désignera un représentant pour suivre et 
surveiller les travaux de l'assemblée générale. 

3) Les décisions seront prises à la majorité des voix des 
membres présents; dans le cas de modification statutaire, le 
quorum minimum sera la majorité absolue des membres 
inscrits. 

4) Le vote par procuration est interdit. Toutefois, le 
membre peut voter par lettre, dans la forme établie par le 
règlement. 

5) Un membre aura droit à une voix; les statuts pourront 
néanmoins attribuer jusqu'à vingt voix à chaque membre, con- 
formément au critère établi par le Conseil national du droit 
d'auteur. 

Art. 109. — La direction sera constituée de sept membres 
et le conseil d'administration de trois membres et de trois sup- 
pléants. 

Art. 110. — Deux membres de la direction et un membre 
du conseil d'administration seront obligatoirement les mem- 
bres venus en tête de la liste qui aura obtenu le deuxième rang 
au cours de l'élection. 

Art. 111. — Les mandats des membres de la direction et 
du conseil d'administration seront de deux ans, toute réélec- 
tion pour plus de deux périodes successives étant interdite. 

Art. 112. — Les membres de la direction et ceux du con- 
seil d'administration ne pourront pas recevoir de rémunéra- 
tion mensuelle supérieure, respectivement, à dix et à trois fois 
le salaire minimum de la région où l'association a son siège. 

Art. 113. — La comptabilité des associations obéira aux 
règles de la comptabilité commerciale, et leurs livres seront 
certifiés par le Conseil national du droit d'auteur. 

Art. 114. — Les associations sont obligées, vis-à-vis du 
Conseil national du droit d'auteur, de: 

i) l'informer immédiatement de toute modification dans 
leurs statuts, dans la direction et dans les organes de 
représentation et d'administration, ainsi que dans la 
liste de leurs membres ou mandants, et de leurs œuvres; 



202 LE DROIT D'AUTEUR — JUILLET 1974 

ii)   lui  envoyer  copie  des  accords  conclus  avec des  asso- 
ciations   étrangères,   en   l'informant   des   modifications 
apportées; 

iii)  lui présenter, avant le 30 mars de chaque année, pour 
Tannée précédente: 

a) leur rapport d'activité; 
b) la copie authentifiée du bilan; 
c) la liste des montants répartis à leurs associés ou 

mandants, ainsi que des dépenses effectuées; 
iv)   lui fournir les informations qu'il a demandées, ainsi que 

lui présenter leurs livres et documents. 

Art. 115. — Les associations organiseront, dans le délai et 
selon les normes établies par le Conseil national du droit d'au- 
teur, un Bureau central de perception et de répartition des 
droits relatifs à l'exécution publique, notamment par la radio- 
diffusion et la présentation cinématographique, des composi- 
tions musicales ou dramatico-musicales et des phonogrammes. 

1) Le Bureau central de perception et de répartition, qui 
ne poursuit aucun but lucratif, est régi par des statuts approu- 
vés par le Conseil national du droit d'auteur. 

2) Deux fois par mois, le Bureau central de perception et 
de répartition présentera au Conseil national du droit d'au- 
teur un rapport sur ses activités et un état des comptes, con- 
formément aux normes fixées par ce dernier. 

3) Les articles 113 et 114 s'appliquent, s'il y a lieu, au 
Bureau central de perception et de répartition. 

TITRE VII 
Conseil national du droit d'auteur 

Art. 116. — Le Conseil national du droit d'auteur est l'or- 
gane de contrôle, de conseil et d'assistance pour ce qui con- 
cerne les droits d'auteur et les droits qui leur sont connexes. 

Art. 117. — Il incombe au Conseil, outre les autres attri- 
butions que le pouvoir exécutif pourra lui confier par décret, 
de: 

i) déterminer, orienter, coordonner et surveiller les me- 
sures nécessaires à l'application exacte des lois, traités 
et conventions internationales ratifiés par le Brésil et 
portant sur les droits d'auteur et les droits qui leur sont 
connexes; 

ii) autoriser les activités, dans le pays, des associations 
dont traite le Titre précédent, dès lors que sont respec- 
tées les exigences de la loi et celles qui ont été établies 
par lui; et, selon son jugement, leur retirer l'autorisation 
après trois interventions au moins, dans la forme sti- 
pulée au point suivant; 

iii) surveiller ces associations et le Bureau central de per- 
ception et de répartition auquel se réfère l'article 115, 
en intervenant lorsqu'elles n'appliquent pas ses décisions 
ou les dispositions légales ou qu'elles lèsent de quelque 
manière que ce soit les intérêts de leurs membres; 

iv)   fixer des normes pour l'unification des taux et systèmes 
de perception et de répartition des droits d'auteur; 

Y)   agir comme  arbitre  dans  les  questions  intéressant les 
droits d'auteur entre les auteurs, interprètes ou exécu- 

tants et leurs associations, tant entre eux qu'entre les 
uns et les autres; 

vi) gérer le Fonds du droit d'auteur, en lui affectant les res- 
sources selon des règles à établir, déduction faite de 
vingt pour cent au maximum par an pour les frais d'ad- 
ministration du Conseil; 

vii) se prononcer sur l'opportunité de la modification des 
règles du droit d'auteur, sur le plan interne ou interna- 
tional, ainsi que sur les problèmes y relatifs; 

viii)   se prononcer sur les demandes de licences obligatoires 
prévues dans les traités et conventions internationaux. 

Alinéa unique. Le Conseil national du droit d'auteur orga- 
nisera et entretiendra un Centre brésilien d'information sur 
les droits d'auteur. 

Art. 118. — L'autorité de police, chargée de la censure 
des spectacles ou des transmissions par radio ou télévision, 
remettra au Conseil national du droit d'auteur copie des pro- 
grammes, autorisations et reçus de paiement qui lui ont été 
présentés, en conformité avec l'alinéa 2) de l'article 73 et de la 
législation en vigueur. 

Art. 119. — Le Fonds du droit d'auteur a pour objectif de: 
i)  encourager la création d'oeuvres de l'esprit, notamment 

au moyen de l'institution de prix et de bourses d'étude 
et de recherche; 

ii)  aider les organismes d'assistance sociale des associations 
et syndicats des auteurs, interprètes ou exécutants; 

iii)  publier des œuvres de jeunes auteurs au moyen d'un 
accord   avec   des   organismes   publics   ou   des   maisons 
d'édition privées; 

iv)   financer les dépenses du Conseil national du droit d'au- 
teur; 

v)  financer les dépenses de fonctionnement du musée du 
Conseil national du droit d'auteur. 

Art. 120. — Seront versés au Fonds du droit d'auteur: 
i)  le  produit  de  l'autorisation  d'exploitation  des  œuvres 

appartenant au domaine public; 
ii)  les dons de personnes physiques ou morales, nationales 

ou étrangères; 
iii)  le produit des amendes infligées par le Conseil national 

du droit d'auteur; 
iv)  les montants qui, répartis par le Bureau central de per- 

ception et de répartition aux associations, n'ont pas été 
réclamés par leurs membres à l'expiration d'un délai de 
cinq ans; 

v)  des ressources d'autres provenances. 

TITRE VIII 
Sanctions contre la violation des droits d'auteur 

et des droits qui leur sont connexes 

CHAPITRE I 
Disposition préliminaire 

Art. 121. — Les sanctions civiles dont traite le chapitre 
suivant s'appliquent sans préjudice des sanctions pénales 
applicables. 
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CHAPITRE II 
Sanctions civiles et administratives 

Art. 122. — Quiconque imprime une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique sans l'autorisation de l'auteur 
perdra, au profit de ce dernier, les exemplaires qui seront sai- 
sis et lui paiera le reste de l'édition au prix auquel elle a été 
vendue ou auquel elle est évaluée. 

Alinéa unique. Si le nombre d'exemplaires constituant 
l'édition frauduleuse n'est pas connu, le coupable paiera la va- 
leur de deux mille exemplaires en plus des exemplaires saisis. 

Art. 123. — L'auteur dont l'œuvre a été frauduleusement 
reproduite, divulguée ou utilisée de quelque manière que ce j 
soit pourra, pour autant qu'il en prenne connaissance, 
demander la saisie des exemplaires reproduits ou la suspen- 
sion de la divulgation ou de l'utilisation de l'œuvre, sans pré- 
judice du droit à l'indemnisation des pertes et dommages 
subis. 

Art. 124. — Celui qui vend ou expose à la vente une œuvre 
reproduite en fraude sera solidairement responsable avec le 
contrefacteur, aux termes des articles précédents; si la repro- 
duction a été faite à l'étranger, répondront comme contrefac- 
teurs l'importateur et le distributeur. 

Art. 125. — Les dispositions des articles 122 et 123 s'ap- 
pliquent aux transmissions, retransmissions, reproductions ou 
publications réalisées, sans autorisation, par n'importe quel 
moyen ou procédé, d'exécutions, d'interprétations, d'émis- 
sions et de phonogrammes protégés. 

Art. 126. — Celui qui, lors de l'utilisation, par n'importe 
quel moyen ou procédé, de l'œuvre de l'esprit, néglige d'in- 
diquer ou d'annoncer, comme tel, le nom, pseudonyme ou 
marque conventionnelle de l'auteur, interprète ou exécutant, 
outre le fait de répondre de dommages moraux, est obligé d'en 
divulguer l'identité: 

a) s'il s'agit d'un organisme de radiodiffusion, aux mêmes 
heures auxquelles l'infraction a été commise, pendant 
trois jours consécutifs; 

b) s'il s'agit d'une publication graphique ou phonographi- 
que, au moyen de l'inclusion d'errata dans les exem- 
plaires non encore distribués, sans préjudice de la com- 
munication, mise en évidence, trois fois de suite, dans 
un journal de grande circulation, du domicile de l'au- 
teur, de l'éditeur ou du producteur; 

c) s'il s'agit d'une autre forme d'utilisation, par la com- 
munication au moyen de la presse, dans la forme pré- 
cisée à la lettre b) ci-dessus. 

Alinéa unique. Les dispositions du présent article ne s'ap- 
pliquent pas aux programmes sonores, exclusivement musi- 
caux, sans texte parlé ni publicité d'aucune forme. 

Art. 127. — Le titulaire des droits patrimoniaux de l'au- 
teur ou des droits connexes peut demander à l'autorité de po- 
lice compétente d'interdire la représentation, l'exécution, la 

transmission ou la retransmission de l'œuvre de l'esprit, pho- 
nogramme compris, sans autorisation en bonne et due forme, 
ainsi que de saisir la recette brute pour garantir ses droits. 

Alinéa unique. L'interdiction durera jusqu'à ce que l'au- 
teur de l'infraction présente une autorisation. 

Art. 128. — Les propriétaires, directeurs, gérants, impre- 
sarios et locataires répondent solidairement avec les organisa- 
teurs des spectacles de la violation des droits d'auteur dans 
des représentations ou des exécutions réalisées dans les locaux 
ou établissements visés à l'alinéa 1) de l'article 73. 

Art. 129. — Les artistes ne pourront pas modifier, sup- 
primer ou ajouter, dans les représentations ou exécutions, des 
mots, phrases ou scènes sans autorisation écrite de l'auteur, 
sous peine d'amende s'élevant au salaire minimum de la ré- 
gion, en cas de répétition de ces actes après que l'auteur a 
notifié, par écrit, à l'artiste et à l'entrepreneur de spectacles 
son interdiction à l'adjonction, à la suppression ou à la modifi- 
cation constatée. 

1) L'amende visée par le présent article sera infligée par 
l'autorité qui aura autorisé le spectacle et sera remise au Con- 
seil national du droit d'auteur. 

2) L'artiste et l'entrepreneur de spectacles répondent soli- 
dairement du paiement de l'amende mentionnée au para- 
graphe précédent. 

3) En cas de récidive, l'auteur pourra annuler l'autorisa- 
tion donnée pour la représentation ou l'exécution. 

Art. 130. — A la demande du titulaire des droits d'auteur, 
l'autorité de police compétente ordonnera, en cas d'infraction 
aux dispositions des alinéas 2) et 3) de l'article 73, de sus- 
pendre le spectacle pour vingt-quatre heures, la première fois, 
et pour quarante-huit heures, à chaque récidive. 

CHAPITRE III 
Prescription 

Art. 131. — L'action civile pour infraction aux droits pa- 
trimoniaux de l'auteur ou aux droits connexes se prescrit par 
cinq ans à compter du jour où la violation s'est produite. 

TITRE IX 
Dispositions finales et transitoires 

Art. 132. — Le pouvoir exécutif organisera, par décret, le 
Conseil national du droit d'auteur. 

Art. 133. — Dans un délai de cent vingt jours à compter 
de la date de l'entrée en fonction du Conseil national du droit 
d'auteur, les associations de titulaires de droits d'auteur et de 
droits connexes actuellement existantes se conformeront aux 
dispositions de la présente loi. 

Art. 134. — La présente loi entrera en vigueur le 1er jan- 
vier 1974, sans que soit abrogée la législation spéciale qui est 
en conformité avec elle. 
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NÉCROLOGIE 

Bénigne Mentha 
1888-1974 

Il y a quelques semaines, dans sa demeure des bords du lac 
de Thoune, au pied des Alpes bernoises qui furent de tout 
temps son horizon familier, non loin du village de Mûri où il 
vécut de nombreuses années, s'est éteint Bénigne Mentha, an- 
cien Directeur des Bureaux internationaux réunis pour la pro- 
tection de la propriété industrielle et des œuvres littéraires 
et artistiques. 

Il sied d'évoquer la mémoire de cette personnalité atta- 
chante à plus d'un titre, d'une rare distinction et d'une ex- 
quise urbanité, dont le Directorat s'exerça durant une période 
difficile et qui, même au cours de sa longue retraite, ne déser- 
ta jamais la cause de la propriété intellectuelle. 

Mentha, né à Ncuchâtcl en 1888, était issu d'une famille 
d'universitaires. De son père, professeur à l'Université de 
Neuchâtel, de son grand-père, Cari Hilty, professeur à l'Uni- 
versité de Berne, auteurs tous deux d'ouvrages, réputés en 
leur temps, de droit et de philosophie religieuse, il tint sans 
doute son souci de rectitude dans la pensée, de rigueur dans 
le raisonnement, de clarté dans l'expression, toutes qualités 
qui, jointes à son remarquable talent littéraire, lui permirent 
d'allier dans ses écrits l'élégance du styliste à la science du 
juriste. 

Jeune étudiant déjà, ataviquement attiré par les études 
juridiques, licencié en droit, il n'en fréquentait pas moins 
Goethe et Racine, unissant harmonieusement en lui les cultu- 
res germanique et latine dont il se sentait imprégné. N'igno- 
rant rien des langues allemande et française, délicats claviers 
dont il jouait avec habileté et dont il savait tirer les tonalités 

les plus fines, il devait naturellement exceller dans l'art diffi- 
cile de la traduction et c'est précisément comme traducteur 
de textes juridiques qu'il entra le 1er janvier 1913 aux 
Bureaux internationaux réunis auxquels, gravissant tous les 
échelons de la hiérarchie, il consacra quarante années de sa 
vie, à l'exception d'un court passage au Département fédéral 
de l'intérieur, en qualité de secrétaire particulier du Conseil- 
ler fédéral Gustave Ador qui devint Président de la Confédé- 
ration suisse. 

En 1921, il était nommé « Secrétaire » ou, selon la termi- 
nologie qui devait être ultérieurement en usage, « Conseiller » 
des Bureaux internationaux, fonction qu'il exerça jusqu'à sa 
promotion en 1932 au poste de Vice-Directeur, qu'il occupa 
jusqu'en 1938. 

Durant cette période de dix-sept années, Mentha accom- 
plit modestement, mais avec efficience, une œuvre importante 
dans les conditions de fonctionnement qui étaient alors celles 
des Bureaux internationaux. Il convient de rappeler qu'à 
cette époque ces Bureaux préparaient seuls les conférences de 
revision des Conventions et Arrangements dont ils avaient la 
charge, avec l'unique concours de la Puissance invitante. Au- 
cun comité d'experts gouvernementaux ne les assistait et, à de 
rares exceptions près, les seules réunions auxquelles prenait 
part leur Directeur étaient celles des organisations internatio- 
nales privées. La contribution scientifique de Mentha à la 
préparation des conférences de revision qui eurent lieu dans 
ces conditions sous les Directorats de Rothlisberger et d'Os- 
tertag fut considérable. Dans le domaine du droit d'auteur 
plus particulièrement, vers lequel le portaient ses goûts et où 
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il était vite devenu un maître, il joua un rôle prédominant 
dans la préparation de la Conférence de Rome qui se réunit 
en 1928 et apporta de substantielles améliorations à la 
Convention de Berne, ainsi que, quelques années plus tard, 
dans la préparation de la Conférence de Bruxelles dont toute- 
fois les événements politiques et la seconde guerre mondiale 
firent ajourner la convocation. Ses travaux scientifiques, 
Mentha, homme d'étude plutôt que d'action, les conduisit sim- 
plement, loin du public, dans le silence, propice à la sereine 
réflexion, de son calme bureau de l'Helvetiastrasse à Berne, 
et en grande partie dans l'anonymat. Il est facile toutefois de 
reconnaître son style dans bien des études parues sans signa- 
ture et même dans le texte français publié dans La Propriété 
industrielle et Le Droit d'Auteur d'articles des Directeurs 
Röthlisbcrger ou Ostertag, mais originairement rédigés par 
eux en allemand. 

C'est lorsqu'en 1938 le Directeur Ostertag fut atteint par 
la limite d'âge que la confiance du Conseil fédéral appela 
Mentha à lui succéder. Accédant ainsi à la Direction des Bu- 
reaux internationaux en des temps lourds de menaces, 
Mentha sut faire face avec détermination à ses nouvelles res- 
ponsabilités. Alors même que l'orage se dessinait à l'horizon, 
il entreprit de résoudre les problèmes posés dans le régime 
international de la propriété industrielle et du droit d'auteur 
par les événements d'Autriche et de Tchécoslovaquie. Voulant 
croire encore que le pire ne se produirait pas, il poursuivit la 
préparation de la Conférence de Bruxelles et soumit à la Réu- 
nion de Samaden, convoquée du 29 au 31 juillet 1939 par 
l'Institut international de Rome pour l'unification du droit 
privé, des avant-projets, rédigés de sa main, de conventions 
connexes à la Convention de Berne pour la protection de cer- 
tains droits dits voisins du droit d'auteur. Mais, tous ces tra- 
vaux devaient être balayés par la seconde guerre mondiale 
qui embrasa l'Europe et le monde. 11 s'efforça alors, dans l'es- 
prit de solidarité intellectuelle qui anime les Conventions de 
Paris et de Berne, de proposer ses bons offices aux belligé- 
rants pour tenter d'éviter que d'irrémédiables dommages n'at- 
teignent ces Conventions et ce ne fut pas sans résultats. 

A peine la tourmente était-elle apaisée que Mentha prit 
l'initiative d'une conférence internationale qui réunit à Neu- 
châtel, en 1947, les représentants de vingt-six Etats auxquels 
il proposa un projet de convention qu'il avait personnellement 
mis au point et qui était destiné à permettre la restauration 
des droits de propriété intellectuelle que la guerre n'avait pas 
épargnés. Ce projet fut adopté sans modification notable. 

L'année suivante, en 1948, c'était enfin la Conférence de 
Bruxelles et ce fut la dernière Conférence préparée selon les 
méthodes traditionnellement en usage dans les Unions inter- 
nationales de la propriété intellectuelle. Il n'est pas exagéré 
de dire que d'elle date le début d'une ère nouvelle dans l'his- 
toire de ces Unions. 

Les Bureaux internationaux, en effet, avaient survécu à 
la tempête, mais il semblait que leur étoile avait pâli. Ils 
n'étaient plus, comme ils le furent longtemps, le seul centre 
international d'attraction dans le domaine de la propriété 
intellectuelle. Autour de lui naissaient d'autres organisations 
internationales   où   se   rencontraient   les   représentants   des 

Etats qui ne pouvaient se retrouver dans la maison de l'Helve- 
tiastrasse. L'Organisation des Nations Unies, récemment 
créée, s'intéressait déjà aux problèmes du commerce interna- 
tional; le Conseil de l'Europe, auprès de qui se réunissaient 
des experts gouvernementaux, préparait, en matière de bre- 
vets, des arrangements particuliers dans le cadre de la 
Convention de Paris, ce qui eut dû être la tâche des Bureaux 
internationaux gérants de cette Convention; en dehors de ces 
Bureaux encore se formait l'Institut international des brevets, 
et l'Unesco, avec la collaboration de divers comités d'experts, 
jetait les bases d'une convention universelle sur le droit d'au- 
teur à laquelle pourraient adhérer les Etats allergiques à la 
Convention de Berne. Les Bureaux internationaux réunis, 
pour rester fidèles à leur mission, devaient, par la modernisa- 
tion de leurs méthodes de travail et de leur structure et en 
associant à leurs travaux les représentants des Etats, s'adap- 
ter au monde nouveau alors en gestation. Mentha eut la 
sagesse de ne pas s'opposer à cette évolution. Il eût pu le faire 
cependant lorsqu'à la Conférence de Bruxelles la délégation 
italienne, « en vue d'assurer un développement toujours plus 
satisfaisant de l'Union internationale pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques », proposa que fût créé au- 
près du Bureau de l'Union et pour l'assister dans sa tâche 
« un Comité composé de douze membres appartenant à douze 
pays de l'Union choisis en tenant compte d'une représenta- 
tion équitable des diverses parties du monde ». Les déléga- 
tions française et polonaise déclarèrent ne pouvoir accepter 
cette proposition si elle ne recevait pas préalablement l'agré- 
ment du Directeur Mentha. Cet agrément, Mentha le donna, 
non pas de gaîté de cœur, car ses secrètes préférences allaient 
vers les méthodes de travail qu'il mettait en œuvre depuis de 
nombreuses années et qui, en d'autres temps, avaient fait 
leurs preuves, mais après mûre réflexion, reconnaissant qu'é- 
tait en jeu l'avenir des Unions internationales. Et, quelques 
mois plus tard, en octobre 1948, dans un article du Droit 
d'Auteur, il saluait la création d'un nouvel organe de l'Union 
internationale pour la protection des œuvres littéraires et 
artistiques qui, sous le nom qu'il se donna lui-même de 
« Comité permanent », allait devenir — nomen, numen — le 
véritable centre de gravité de cette Union avant les transfor- 
mations administratives que cette dernière subit ultérieure- 
ment. Mentha apporta à ce Comité un concours compétent et 
dévoué. Il collabora avec ses membres dans la rédaction des 
fameuses clauses de sauvegarde de la Convention de Berne 
qui devaient être insérées dans la Convention universelle et 
organisa avec succès les diverses sessions tant du Comité lui- 
même que de ses sous-commissions. Il rédigea enfin de sa 
main, et ce fut l'un de ses derniers travaux en tant que Direc- 
teur des Bureaux internationaux, l'avant-projet de conven- 
tion internationale qui fut soumis, en novembre 1951 à Rome, 
au Comité mixte d'experts pour la protection de certains 
droits voisins du droit d'auteur. 

Dans le domaine de la propriété industrielle où aucun 
organe similaire au Comité permanent du droit d'auteur n'a- 
vait encore pu être statutairement créé, alors que la présence 
d'un tel organe eût été hautement désirable, ce n'est pas un 
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mince mérite de Mentha que d'avoir permis, sous sa responsa- 
bilité personnelle, la convocation officieuse à Berne d'un 
comité formé des Directeurs des Offices nationaux de la pro- 
priété industrielle. Ce Comité ne put malheureusement se réu- 
nir que le 5 mai 1953 alors que la retraite du Directeur 
Mentha, datant du 30 avril, était effective depuis cinq jours. 
Cette dernière mesure de Mentha, dont son successeur retira 
le bénéfice, fut salutaire à l'Arrangement de Madrid pour 
l'enregistrement des marques qui, après de multiples réunions 
du Comité, put enfin, en 1957, à Nice, être revisé dans des 
conditions telles que ne se produisirent pas les démissions qui 
avaient été un moment redoutées parmi les pays adhérents de 
cet Arrangement. 

L'heure de la retraite était arrivée pour Mentha. Il avait 
été à la charnière entre deux époques et il allait maintenant 
assister du dehors au nouveau départ qu'allaient prendre les 
Unions internationales et qu'il avait rendu possible. A ses col- 
laborateurs des Bureaux internationaux il écrivait en s'en 
allant: « Je vous quitte officiellement mais ma pensée vous 
accompagne sur la route élargie où vous vous engagez pour le 
plus grand bien de l'Institution que vous continuez à servir ». 

En jetant un regard sur son passé, Mentha pouvait y trou- 
ver quelques motifs de fierté. Il avait fait beaucoup pour la 
cause de la propriété industrielle et du droit d'auteur. Ses tra- 
vaux scientifiques avaient été honorés par les Universités de 
Göttingen et de Neuchâtel qui lui avaient décerné le 
doctorat honoris causa. Il avait reçu le prix Richard Strauss 
de la GEMA. Allait-il maintenant se borner à une halte médi- 
tative avant le grand départ? Non pas. Pour les hommes de sa 
qualité, c'est lorsqu'ils se retirent de la vie administrative et 
échappent ainsi à de multiples contraintes qu'ils sont prêts à 
donner le meilleur d'eux-mêmes. 

C'est ainsi que Mentha, au cours d'une retraite de plus de 
vingt années, continua à servir la cause de la propriété intel- 
lectuelle comme il l'avait fait alors qu'il était en activité de 

service aux Bureaux internationaux réunis mais avec, peut- 
être, plus de liberté d'esprit, et sa production scientifique 
atteignit probablement alors une ampleur qu'elle n'avait pas 
connue précédemment. 

Membre de 1953 à 1963 du Comité national suisse de la 
recherche, il saisit le Gouvernement fédéral, à la demande de 
celui-ci, d'importants rapports sur les questions à traiter en 
priorité en vue d'une revision totale de la loi de 1922 sur le 
droit d'auteur, déjà partiellement revisée en 1925, et présen- 
ta également ses suggestions sur la méthode de travail à sui- 
vre. Ses conclusions furent adoptées par le Gouvernement 
suisse. 

Mais c'est aux chroniques juridiques qu'il donna régu- 
lièrement, depuis 1958, à la Revue de l'Union européenne de 
radiodiffusion qu'il consacra la plus grande partie de ses heu- 
res studieuses. Réserve faite de quelques articles inutilement 
polémiques, il s'attacha, en un style alerte et agréable, à appro- 
fondir tous les grands problèmes du droit d'auteur et s'aven- 
tura parfois, bien qu'à pas feutrés, à leur proposer des solu- 
tions personnelles auxquelles il faisait mine aussitôt, avec un 
sourire, de ne pas tenir outre mesure, tout en laissant enten- 
dre qu'il devait avoir raison. Sa controverse avec Ulmer au 
sujet de certaines dispositions de la Convention de Berne 
revisée à Stockholm est assez amusante à cet égard (Revue 
de WER, n°'  HOB et 115 B). Souhaitons que ces chroni- 
ques, dont la dernière parut quelques jours avant sa mort, ou 
la plupart d'entre elles tout au moins, soient réunies en un 
recueil afin de les rendre plus accessibles au lecteur qui en 
tirera enrichissement et agrément. 

A travers elles, plus encore que le juriste et le spécialiste 
du droit d'auteur, c'est l'homme qui apparaît, l'homme vivant 
et parlant qu'aiment à retrouver ceux qui l'ont connu et 
dont ils ont à cœur de garder le souvenir. 

A l'heure de l'adieu,' c'est cela qui compte. 
Ch. L. M. 
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CALENDRIER 

Réunions organisées par FOMPI 

2 au 6 septembre 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) •— Groupe de travail V du Comité ad hoc mixte 

9 au 13 septembre 1974 (Genève) —< Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail m du Comité ad hoc mixte 

9 au 13 septembre 1974 (Genève) — PCT — Comité intérimaire consultatif pour les questions administratives — Gronpe de travail sur les formulaires 

18 au 20 septembre 1974 (Genève) — ICIREPAT — Comité plénier (PLQ 

24 au 30 septembre 1974 (Genève) — Comité de coordination de FOMPI et Comités exécutifs des Unions de Paris et de Berne — Sessions ordinaires 

30 septembre au 1er octobre 1974 (Genève) — Revision de l'Arrangement   de  La  Haye  concernant  le   dépôt   international   des   dessins  et   modèles 
industriels — Comité d'experts 

30 septembre au 4 octobre 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (B?Q — Groupe de travail I du Comité ad hoc mixte 

2 au 4 octobre 1974 (Genève) — Découvertes scientifiques — Groupe de travail 

7 an 11 octobre 1974 (Moscou) — « Rôle de l'information divulguée par les documents de brevets dans le cadre de la recherche et du dévelop- 
pement » — Symposium 
Participation   ouverte à  tous  les  intéressés  contre  paiement  d'un  droit   d'inscription   —  Note:  Réunion   organisée   en   collaboration   avec   le 
Comité d'Etat pour les inventions et les découvertes dn Conseil des Ministres de l'URSS 

16 et 17 octobre 1974 (Vienne) — Réunion des utilisateurs de FINPADOC 

21 au 25 octobre 1974 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé des systèmes de recherche documentaire (TCSS) 

28 octobre au 1er novembre 1974 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé de la normalisation (TCST) 

4 au 8 novembre 1974 (Genève) — Protection internationale des appellations d'origine et des autres indications de provenance — Comité d'experts 

4 aa 8 novembre 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail IV du Comité ad hoc mixte 

12 au 19 novembre 1974 (Genève) — PCT — Comités intérimaires — Sessions annuelles 

18 au 22 novembre 1974 (Genève) — Séminaire sur les licences 

25 au 29 novembre 1974 (Genève) — Revision de la loi-type concernant les inventions — Groupe de travail 

2 au 6 décembre 1974 (Yaounde) — Séminaire africain francophone sur la propriété intellectuelle 

9 an 13 décembre 1974 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Bureau du Comité ad boc mixte 

16 an 18 décembre 1974 (Genève) — ICIREPAT — Comité de coordination technique (TCC) 

22 au 24 janvier 1975 (Genève) — Publication des possibilités de licences — Groupe de consultants 

27 au 30 janvier 1975 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Classification des dossiers de recherches — Groupe de travail 

17 au 28 février 1975 (Munich) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail II du Comité ad hoc mixte 

10 au 14 mars 1975 (Genève) — Mécanisation de la recherche en matière de marques — Comité d'experts 

17 an 21 mars 1975 (Genève) — Programme technico-juridique de FOMPI pour l'acquisition, par les pays en voie de développement, des tech- 
niques en rapport avec la propriété industrielle — Comité permanent (2e session) 

7 au 11 avril 1975 (Genève) — Classification internationale des produits et des services aux fins de l'enregistrement des marques — Groupe de 
travail 

7 au 11 avril 1975 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé des systèmes de recherche documentaire (TCSS) 

14 au 18 avril 1975 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé de la normalisation (TCST) 

14 au 25 avril 1975 (Rijswijk) — Classification internationale des brevets (B?C) — Gronpe de travail III du Comité ad hoc mixte 

21 an 25 avril 1975 (Genève) — Inventions relatives aux micro-organismes — Comité d'experts 

5 au 9 mai 1975 (Genève) — Classification internationale des brevets (D?C) — Cours de formation 

12 au 23 mai 1975 (Washington) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail I du Comité ad hoc mixte 

4 au 6 juin 1975 (Genève) — ICRŒPAT — Comité de coordination technique (TCC) 

9 au 13 (ou 20) juin 1975 (Genève) — Classification-internationale des brevets (B?C) — Groupe de travail V du Comité ad hoc mixte 

23 au 27 juin 1975 (Genève) — Protection des programmes d'ordinateur — Groupe de travail 

8 au   12   septembre   1975   (Genève)   —   Classification   internationale   des produits et  des services auxquels s'appliquent les marques de  fabrique 
ou de commerce — Comité préparatoire 

15 au 26 septembre 1975 (Rijswijk) — Classification internationale des brevets (B?Q — Groupe de travail IV du Comité ad hoc mixte 

17 au 19 septembre 1975 (Genève) — ICffiEPAT — Comité plénier (PLQ 
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22 et 23 septembre 1975 (Genève) — Traité concernant l'enregistrement des marques (TEM) — Comité consultatif provisoire 

23 au 30 septembre 1975 (Genève) — Comité de coordination de POMPI et Comités exécutifs des Unions de Paris et de Berne — Sessions ordi- 
naires 

1« au 3 octobre 1975 (Genève) — Découvertes scientifiques — Comité d'experts 

13 au 17 octobre 1975 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé des systèmes de recherche documentaire (TCSS) 

20 au 25 octobre 1975 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé de la normalisation (TCST) 

27 octobre au 3 novembre (Genève) — PCT — Comités intérimaires 

3 au 14 novembre 1975 (Berne) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail II du Comité ad hoc mixte 

17 au 21 novembre 1975 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Bureau 

24 au 28 novembre 1975 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Comité ad hoc mixte 

1er au 12 décembre 1975 (Munich) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail lu du Comité ad hoc mixte 

8, 9 et 16 décembre 1975 (Genève) — Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de 
phonogrammes et des organismes de radiodiffusion — Comité intergouvernemental — Session ordinaire (organisée conjointement avec l'Orga- 
nisation internationale du travail et l'Uncsco) 

10 au 12 décembre 1975 (Genève) — ICIREPAT — Comité de coordination technique (TCQ 

10 au 16 décembre 1975 (Genève) — Comité exécutif de PUnion de Berne — (session extraordinaire) 

15 au 19 décembre 1975 (Genève) — Classification internationale des éléments figuratifs des marques — Comité provisoire d'experts 

Réunions de l'UPOV 

21 au 23 octobre 1974 (Genève) — Réunion des Etats membres et des Etats non membres 

23 octobre 1974 (Genève) — Comité de travail consultatif 

24 au 26 octobre 1974 (Genève) — Conseil 

5 et 6 novembre 1974 (Genève) — Comité directeur technique 

7 novembre 1974 (Genève) — Groupe de travail sur Pexamen centralisé 

14 au 17 janvier 1975 (Genève) — Comité d'experts sur la centralisation de Pexamen 

25 au 28 février 1975 (Genève) — Comité d'experts sur la revision de la Convention 

4 au 6 mars 1975 (Genève) — Comité de travail consultatif 

18 au 20 mars 1975 (Genève) — Comité directeur technique 

15 au 18 avril 1975 (Genève) — Comité d'experts sur la centralisation de Pexamen 

2 au 5 juillet 1975 (Genève) — Comité d'experts sur la centralisation de Pexamen 

6 et 10 octobre 1975 (Genève) — Comité de travail consultatif 

7 au 10 octobre 1975 (Genève) — Conseil 

5 au 7 novembre 1975 (Genève) — Comité directeur technique 

25 au 29 novembre 1975 (Genève) — Comité d'experts sur la centralisation de l'examen 

2 au 6 décembre 1975 (Genève) — Comité d'experts sur la revision de la Convention 

Réunions d'autres organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

11 au 13 septembre 1974 (Bruxelles) — Institut international des brevets — Conseil d'administration 

3 et 4 octobre 1974 (Madrid) — Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs — Commission juridique et de législation 

6 au 10 octobre 1974 (Rome) — Ligue internationale contre la concurrence déloyale — Congrès 

21 au 23 octobre 1974 (Rijswijk) — Institut international des brevets — Conseil d'administration 

11 au 16 novembre 1974 (Santiago) — Association interaméricaine de propriété industrielle — Congrès 

6 au 10 décembre 1974 (Yaounde) — Office africain et malgache de la propriété industrielle — Conseil d'administration 

9 au 11 décembre 1974 (Rijswijk) — Institut international des brevets — Conseil d'administration 

21 au 25 avril 1975  (Hambourg) — Confédération internationale des sociétés  d'auteurs et  compositeurs — Congrès 

3 au 10 mai 1975 (San Francisco) — Association internationale pour la protection de la propriété industrielle — Congrès 
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